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La commission des affaires culturelles, familiales et sociales a examiné, sur le
rapport de M. Alfred Recours, en troisième et dernière lecture, le présent projet de loi,
au cours de sa réunion du mercredi 27 juin 2001.

M. Alfred Recours, rapporteur, a rappelé que l’Assemblée nationale était
saisie par le Gouvernement d’une demande tendant à ce qu’elle statue définitivement
conformément à l’article 45, alinéa 4 de la Constitution.

Cet article permet à « l’Assemblée nationale de reprendre soit le texte de la
commission mixte paritaire, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant
par un ou plusieurs amendements adoptés par le Sénat » en nouvelle lecture, la
commission saisie du fond étant, aux termes de l’article 114, alinéa 3 du Règlement,
alors chargée de déterminer dans quel ordre ces textes sont respectivement appelés. En
l’espèce, la commission mixte paritaire ayant échoué, l’Assemblée nationale ne peut se
prononcer que sur le dernier texte voté par elle.

M. Alfred Recours, rapporteur, a indiqué qu’il proposait à la commission de
reprendre le texte voté par l’Assemblée nationale en deuxième lecture le 12 juin 2001
sous réserve d’un amendement du Sénat à l’article 7.

Article 7 : Ratification de l’ordonnance n° 2001-350 du 19 avril 2001 relative
au code de la mutualité

La commission a examiné deux amendements identiques du rapporteur et de
M. Yves Bur reprenant un amendement adopté par le Sénat en deuxième lecture et
destiné à renforcer l’information donnée aux adhérents mutualistes.

M. Alfred Recours, rapporteur, a précisé que cet amendement, qui reprend
une disposition qui figurait dans l’avant-projet de loi préparé par le Gouvernement,
prévoit que lorsque les mutuelles ont des activités autres que des activités d’assurance,
la part de cotisation correspondante à ces activités doit être distinguée au sein de la
cotisation globale, selon une répartition déterminée par la mutuelle.

M. Alain Néri a fait observer qu’en ce qui concerne les mutuelles, il serait
nécessaire d’avoir des éclaircissements sur le devenir des mutuelles de retraite des
anciens combattants. En effet, lors de la transposition en droit français de la directive
européenne sur la mutualité, un amendement avait permis de préserver les retraites
mutualistes du combattant. Malheureusement, les agréments dont bénéficient ces
mutuelles seront caduques en mars 2002, ce qui laisse un délai beaucoup trop court pour
régler les problèmes d’adaptation. Il serait donc nécessaire de reporter de six mois la
date d’échéance de ces agréments.

M. Maxime Gremetz a rappelé qu’un engagement unanime avait été pris, y
compris par le Gouvernement, lors du vote du texte précité afin de préserver les
mutuelles d’anciens combattants. Or l’on craint aujourd’hui que cette distinction ne soit
plus opérante. Le Gouvernement doit donc être interpellé pour que le problème soit
éclairci.
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M. Georges Colombier s’est félicité que cette question importante ait pu être
évoquée et a souhaité qu’une solution soit rapidement trouvée.

Le rapporteur a constaté l’unanimité de la commission sur le fond et la réalité
du problème puis rappelé qu’au stade d’examen du présent projet de loi, seuls les
amendements adoptés par le Sénat pouvaient désormais être présentés. Il faudra donc
profiter de l’examen, à l’article 7, du présent amendement relatif à la mutualité, pour
évoquer oralement le cas spécifique des mutuelles d’anciens combattants et obtenir une
réponse du Gouvernement. Il serait d’ailleurs souhaitable que celui-ci soit d’ores et déjà
informé qu’il sera interrogé sur ce sujet.

La commission a adopté les amendements présentés par le rapporteur et
M. Yves Bur.

En conséquence, la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a décidé de demander à l’Assemblée nationale de confirmer sa décision
précédente en adoptant définitivement le texte voté par elle, en nouvelle lecture,
modifié par l’amendement suivant adopté par le Sénat :

A l’article 7 :

- Compléter cet article par les dispositions suivantes :

« , sous réserve de la modification suivante :

« L’article L. 111-3 du code de la mutualité annexé à l’article 1er de cette
ordonnance est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la cotisation afférente aux activités de la mutuelle ou de l’union ainsi
créée est incluse dans la cotisation globale prélevée par la mutuelle ou l’union
fondatrice, les statuts de cette dernière prévoient la part de cotisation qui est affectée à
chacun des deux organismes. »
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